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Préambule.

Au titre de sa mission de soutien pétrolier, le service des essences des armées (SEA) est en charge de
l'approvisionnement des produits et des matériels pétroliers, du stockage des produits pétroliers et du soutien
direct des clients autorisés à s'approvisionner auprès de lui : armées françaises, administrations publiques
relevant de l'Etat français (en particulier, les services et organismes du ministère de l'intérieur et du ministère
des finances), armées étrangères et certains organismes plus spécifiques, sous réserve qu'ils répondent aux
critères suivants : clients liés à une mission de service public ; clients privés sous contrat avec l'Etat ; carence
avérée ou ponctuelle du secteur privé etc).

Cette mission de soutien concerne les carburants terrestres, aéronautiques et marine, les ingrédients et produits
divers, les prestations annexes au soutien pétrolier de l'Etat et des forces armées, mais également les matériels
et l'infrastructure pétrolières. En outre, le SEA participe à la conception de la logistique des forces armées et
propose une expertise relative aux produits, matériels et infrastructures liés au domaine pétrolier.

Le SEA peut également apporter son concours à d'autres départements ministériels ou à des tiers externes à
 l'Etat.

Ce service est géré en compte de commerce référencé 901 et intitulé « Approvisionnement de l'Etat et des
forces armées en produits pétroliers, biens et services complémentaires ». En référence à l'article 46 de la loi
n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 (A) modifiée de finances pour 2016, le périmètre a été étendu depuis le 1er

janvier 2016 en intégrant les charges de fonctionnement et les investissements hors infrastructure.

Ce régime repose sur deux principes fondamentaux :

- la constitution des ressources de trésorerie : à la différence du budget général, elles sont réalisées à
partir du produit des cessions et des ventes des prestations réalisées par le SEA comprenant,
notamment, les produits pétroliers et les services complémentaires. Ces ressources, assorties d'une
fongibilité, assurent le financement de l'ensemble des dépenses du SEA imputées sur le compte de
commerce ;

- l'obligation d'assurer l'équilibre en recettes et en dépenses du compte de commerce, nonobstant le
découvert autorisé.

Le respect de ces principes impose la mise en application d'une procédure de facturation induisant la
nécessaire valorisation des prestations assurées par le service.



La présente instruction particulière s'attache à décrire les modalités de valorisation des différentes prestations
proposées aux clients du SEA, dans le cadre du compte de commerce n° 901.                                 

1. PRESTATIONS ASSURÉES PAR LE SERVICE DES ESSENCES DES ARMÉES - PRINCIPES
GÉNÉRAUX.

    1.1. Démarches préalables à l'obtention des prestations.

Afin de bénéficier des prestations délivrées par le SEA, les organismes demandeurs hors défense font l'objet,
au préalable, d'une procédure d'admission en qualité de client.

Les conditions commerciales qui encadrent la prestation fournie au client dépendent de la typologie du client
(type et nature), de la nature de la prestation et de ses modalités d'exécution (secteur, zone géographique de
livraison etc).

Le cadre commercial ainsi défini fait l'objet d'une contractualisation entre le SEA et le client qui peut prendre
la forme d'une convention, d'un protocole, d'un contrat interne d'acquisition (CIA) ou d'un bon de commande.

La procédure d'admission en qualité de client du SEA et la contractualisation de la prestation demandée font
l'objet d'une instruction particulière.

    1.2. Périmètre des prestations.

Le SEA délivre des produits pétroliers qui constituent l'essentiel des recettes du compte de commerce n° 901.

Depuis le 1er janvier 2016, sur la base de l'article 46 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 (A) modifiée
de finances pour 2016, le SEA est autorisé à élargir sa proposition commerciale, d'une part, à la mise à
disposition temporaire ou définitive de biens pétroliers (véhicules et matériels pétroliers) et, d'autre part, à la
réalisation de services complémentaires liés à l'activité pétrolière (audit d'infrastructures pétrolières, analyse
de produit, formation etc) .

Les cessions de produits pétroliers sont réservées à l'usage exclusif du client. Toute revente est interdite.

    1.3. Typologie des clients.

La typologie des clients, définis par l'instruction générale de troisième référence, conditionne la valorisation
des prestations selon les règles de tarification et les modalités d'application précisées ci-après.

Sont distingués trois types et six natures de client :

TYPE DE CLIENT (1). NATURE DE CLIENT.

Défense Ministère de la défense français

Public Organismes français de droit public relevant de l'Etat (2)

Autres organismes publics français (3) et étrangers

Forces armées étrangères OTAN

Forces armées étrangères non OTAN

Privé Organismes de droit privé

(1) Sur décision du ministre de la défense, les clients publics et les clients privés peuvent bénéficier d'un tarif plus favorable.

    1.4. Principes généraux applicables aux prestations.

1.4.1. L'article 46 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016.



Conformément à l'article 46 précité, les dépenses de fonctionnement et d'investissement (hors infrastructure)
du SEA sont transférées du périmètre budgétaire sur le périmètre du compte de commerce n° 901, à compter
du 1er janvier 2016.

En conséquence, les charges relatives au fonctionnement du service constituent une composante de coût
s'intégrant dans la valorisation des tarifs appliqués aux clients, afin de respecter le second principe
précité d'équilibre en recettes et en dépenses du compte de commerce. Par ailleurs, la comptabilité analytique
d'exploitation (CAE) du compte de commerce permet d'évaluer ce coût de fonctionnement et d'imputer au
tarif de chacune des prestations la quote-part qui lui revient.

1.4.2. La politique tarifaire - principe général.

Afin de déterminer les tarifs des prestations, le service a opté pour un modèle de tarification basé sur le coût
de revient complet.

La prise en compte du coût de fonctionnement du service dans les tarifs des prestations délivrées aux
clients se traduit par l'ajout au tarif de base, dit « prix coûtant », de différents coûts applicables en fonction du
type et de la nature du client.

Le prix coûtant est défini comme la somme des différentes composantes de coût valorisées :

- pour certaines, à partir des montants facturés par les fournisseurs du SEA (comme par exemple, la
matière et les prestations directement liées aux activités) ;

- et pour d'autres, selon les règles de la comptabilité générale (comme, par exemple, la méthode du
coût unitaire moyen pondéré pour ce qui concerne les articles stockés) ou par un calcul analytique
restitué par la comptabilité analytique d'exploitation (CAE) du service.

Aucune marge commerciale n'est appliquée au tarif des prestations.

Dans ce cadre :

- les cessions de produits pétroliers font l'objet d'une valorisation automatisée établie sur la base de
tarifs publiés ;

- les services complémentaires font l'objet d'une valorisation construite :

- soit sur la base de tarifs publiés ;

- soit sur la base du  coût de revient complet, formulée dans une proposition technique et
financière soumise à l'acceptation du client ;

- les cessions de bien font l'objet d'une valorisation sur la base, notamment, de leur valeur nette
comptable définie dans un contrat interne d'acquisition (CIA).

La politique tarifaire et les règles applicables permettant la valorisation de l'ensemble des prestations assurées
par le service sont élaborées par la sous-direction « achats – finances » (SDAF) de la direction centrale du
service des essences des armées (DCSEA).

S'agissant des seules prestations de mises à disposition de matériels et/ou de personnels au profit des clients
du SEA, la sous-direction Achats-Finances (SDAF) de la DCSEA établit annuellement une note récapitulant
l'ensemble des coûts permettant leur valorisation.

    1.5. Dispositions propres à la période transitoire.



Dans l'attente du déploiement du nouveau système d'information SCALP (système centralisé d'appui à la
logistique pétrolière), le coût TII (CTII) correspondant aux charges de personnel du SEA incluse dans la
prestation délivrée, ne sera pas appliqué à certains clients de type public/Nature : autres organismes publics
français et étrangers.

2. PRODUITS PÉTROLIERS.

Le terme générique « produits pétroliers » désigne les carburants, combustibles de soute, lubrifiants, graisses,
autres fluides et produits connexes nécessaires à l'emploi des équipements des armées et à l'exploitation de
leurs infrastructures pétrolières.

La liste des produits cédés par le service est définie dans le guide technique des produits (GTP) élaboré et
diffusé par le SEA.

Les cessions de produits pétroliers sont adossées à un système de tarification mis en œuvre par le service :
elles font ainsi l'objet d'une valorisation et d'une facturation établies sur la base de grilles tarifaires résultant de
l'application du système de tarification précité.

    2.1. Règles tarifaires applicables aux cessions de produits pétroliers.

Les règles tarifaires ont pour objet de déterminer les tarifs de cession.

2.1.1. Les paramètres de la tarification.

Les tarifs de cession dépendent des paramètres suivants :

- la nature du secteur de distribution à partir duquel les cessions sont effectuées :

- cession sur secteur militaire : livraison réalisée sur les produits stockés appartenant au SEA
avec les moyens de distribution (personnel et matériels) du service, sans exclure le recours
occasionnel à des prestataires privés ;

-  cession sur secteur civil : livraison réalisée à partir des stocks appartenant aux sociétés
pétrolières civiles, avec les moyens de distribution appartenant à des prestataires civils.

- du type et de la nature du client ;

- du type de produit : carburants, combustibles, ingrédients, produits divers et emballages (IPDE) ;

- du territoire : les prix d'approvisionnement des produits variant selon les territoires, un tarif de
cession est établi pour chacun d'eux. Ces prix peuvent également être modulés pour un même
territoire, selon le point d'enlèvement ou de livraison ;

- de la nature de la prestation dont les charges afférentes sont prises en compte dans les tarifs de
cession. Elles sont alors répercutées sous la forme d'un supplément, d'un surcoût, ou d'une déduction.

2.1.2. La constitution des tarifs.

Un tarif de cession est constitué des éléments suivants :  

-  du coût  g lobal  d 'approvis ionnement  (CGA) déf ini  en  annexe I . ,  i ssu  des  marchés
d'approvisionnement du produit, comprenant le coût d'acquisition du produit et les  charges directes
d'approvisionnement supportés par le fournisseur et par le compte de commerce. Le calcul du CGA
peut faire appel à trois méthodes, en fonction du type de carburant considéré : le coût unitaire moyen
pondéré (CUMP), le prix moyen d'achat (PMA) et le prix unique mondial (PUM) pour le gazole de
navigation ;



- du coût du service évalué sur la base des éléments issus de la comptabilité analytique d'exploitation (CAE)
du compte de commerce, appliqué en fonction du type et de la nature du client, se décomposant en :

- un coût interne (CI) correspondant au coût de fonctionnement du SEA (sur secteur militaire), hors
charges de personnel retracées sur le titre II ;

- un coût de gestion (CG) correspondant au coût de fonctionnement du SEA (sur secteur civil), hors
charges de personnel retracées sur le titre II ;

- un coût de soutien (CS) correspondant aux charges relatives aux prestations délivrées par les autres
directions et services du ministère de la défense et non remboursées par le SEA ;

- un coût TII (CTII) correspondant aux charges de personnel du SEA incluse dans la prestation
délivrée et non supportées par le compte de commerce ;

- des droits et taxes (autres que celles déjà comprises dans le coût d'acquisition de la matière), selon la
réglementation nationale ou celle des autres territoires ;

- des suppléments ou déductions : ils sont appliqués à la tarification des produits pétroliers en fonction de
l'exécution des services additionnels. Les modulations de ces suppléments ou déductions peuvent être liées
plus particulièrement à la nature du client, mais aussi au conditionnement, au territoire ou encore à la
catégorie de produit ;

- de la marge anti-concurrentielle (MAC) : Un tarif dit « prix coûtant majoré » est appliqué aux clients de type
privé qui supportent une marge anti concurrentielle (MAC) appliquée au « prix coûtant » tel que défini supra.
L'application de cette marge garantit au secteur pétrolier privé que la politique tarifaire mise en œuvre par le
SEA ne porte pas atteinte aux règles de la concurrence.

2.1.3. Les zones tarifaires.

Afin de prendre en compte l'ensemble des coûts constatés inhérents à chacune des prestations proposées, le
service incorpore des suppléments et surcoûts applicables aux périmètres géographiques suivants :

- la zone géographique d'application des tarifs « Métropole et Corse » concerne l'ensemble du
territoire métropolitain, Corse comprise, (les tarifs du SEA respectent le régime fiscal adapté à la
France continentale et à la Corse) ;

- la zone géographique d'application des tarifs « Opérations extérieures » (OPEX) concerne
l'ensemble des théâtres d'opérations extérieures sur lesquels les armées françaises sont déployées
(zones déclarées par le ministère de la défense) ;

- la zone géographique d'application des tarifs « DROM-COM & Etranger » concerne l'ensemble des
régions et des collectivités d'outre-mer ainsi que les pays étrangers dans lesquels le SEA réalise des
cessions ;

- la zone géographique d'application du tarif « Monde » applicable aux cessions de certains produits
pétroliers relatives aux bâtiments militaires français et étrangers en escale dans les ports.

2.1.4. La validation des tarifs.

Préparée en comité de pilotage (COPIL), la composition des tarifs des produits pétroliers fait l'objet d'un
examen en conseil de gestion (COGES) qui en propose les recommandations au ministre de la Défense.

Le directeur central du service des essences des armées valide périodiquement les tarifs de cession établis sur
la base des coûts d'acquisition et des divers coûts supplémentaires arrêtés en COGES.



    2.2. Tarifs de cession des carburants et combustibles.

La procédure décrite ci-après conduit à l'établissement des tarifs hors droits et taxes, avant application
d'éventuels suppléments ou déductions. Elle fait l'objet d'une circulaire annuelle portant guide d'élaboration
des tarifs du SEA.

Le schéma d'élaboration de grille tarifaire est joint en annexe II.

2.2.1. En secteur militaire.

En application des principes et des règles tarifaires précitées, les quatre tarifs suivants sont applicables au
secteur militaire :

Type : Défense/nature : organismes relevant du ministère de la défense français

TARIF « prix coûtant » = CGA + CI

Il est intégré au coût global d'approvisionnement (CGA) une composante : le coût interne (CI) correspondant
au coût de fonctionnement et d'investissement du SEA, hors charges de personnel retracées sur le titre II. 

Ce tarif « prix coûtant/SM » constitue letarif applicable aux organismes du ministère de la défense français,
sur secteur militaire.

Type : Public/nature : organismes français de droit public relevant de l'État

TARIF « prix coûtant 1 » = CGA + CI + CS

Est introduite au tarif « prix coûtant/SM  » une composante de coût relative au coût de soutien (CS)
correspondant aux charges relatives aux prestations délivrées par le MINDEF au SEA.

Ce tarif « prix coûtant 1/SM » constitue le tarif applicable aux organismes français de droit public relevant de
l'État, sur secteur militaire.

Type : Public/nature : autres organismes publics français et étrangers et forces armées étrangères OTAN et
non OTAN

TARIF « prix coûtant 2 » = CGA + CI + CS + CTII

Est introduite au tarif « prix coûtant 1/SM » une composante correspondant aux charges de personnel
retracées sur le titre II, imputables à la prestation réalisée (CTII).

Ce tarif « prix coûtant 2/SM » constitue le tarif applicable aux autres organismes publics français et étrangers
et aux forces armées étrangères OTAN et non OTAN, sur secteur militaire.

Type : Privé/nature : organismes de droit privé 

TARIF « prix coûtant majoré » = CGA + CI + CS + CTII + MAC

Est introduite au tarif « prix coûtant 2/SM » une composante correspondant à une marge anti-concurrentielle
(MAC) garantissant au secteur privé le respect des règles de la concurrence.

Ce tarif « prix coûtant majoré/SM » constitue le tarif applicable aux organismes de droit privé.

2.2.2. En secteur civil.



En application des principes et des règles tarifaires précitées, les trois tarifs suivants sont applicables au
secteur civil :

Type : Défense/nature : organismes relevant du ministère de la défense français

TARIF « prix coûtant » = PC

Le tarif de cession sur secteur civil appliqué aux clients défense est constitué du seul prix contractuel.

Ce tarif « prix coûtant/SC » constitue le tarif applicable aux organismes relevant du ministère de la défense
français, sur secteur civil.

 Type : Public/nature : organismes français de droit public relevant de l'État

TARIF « prix coûtant 1 » = PC + CG

Est introduit au tarif « prix contractuel/SC », un coût de gestion (CG).

Ce coût de gestion (CG) est représentatif des charges de fonctionnement, hors TII, supportées par le service.

Ce tarif « prix coûtant 1/SC » constitue le tarif  applicable aux organismes français de droit public relevant de
l'État, sur secteur civil.

Type : Public/nature : autres organismes publics français et étrangers et forces armées étrangères OTAN et
non OTAN, Type : Privé/nature : organismes de droit privé

TARIF  « prix coûtant 2 » = PC + CG + CTII

Est introduit au tarif « prix coûtant 1/SC » une composante CTII.

Le coût CTII est représentatif des charges de personnel retracées sur le titre II du SEA ressortant de la
prestation délivrée.

Ce tarif « prix coûtant 2/SC » constitue le tarif applicable aux autres organismes publics français et étrangers,
aux forces armées étrangères OTAN et non OTAN et aux organismes de droit privé sur secteur civil.

2.2.3. Le cas particulier des cessions effectuées en opérations extérieures.

Les cessions s'effectuant dans le cadre d'opérations extérieures (OPEX) suivent des règles particulières.

Type : Défense/nature : organismes relevant du ministère de la défense français, type : Public/nature :
organismes français de droit public relevant de l'État

TARIF « prix coûtant » = CGA + COPEX

Ce tarif de cession en opération extérieure est constitué du coût global d'approvisionnement (CGA) majoré du
coût COPEX correspondant aux différents surcoûts de fonctionnement et d'investissement supportés en
opération extérieure.

Ce tarif « prix coûtant/OPEX » constitue le tarif applicable aux organismes relevant du ministère de la défense
français et aux organismes français de droit public relevant de l'Etat.    

Type : Public/nature : autres organismes publics français ou étrangers et forces armées étrangères OTAN ou
non OTAN, Type : Privé/nature : organismes de droit privé

TARIF « prix coûtant 1 » = CGA + COPEX + CTII



Est introduit au tarif « prix coûtant/OPEX » une composante CTII correspondant au coût des charges de
personnel retracées sur le titre II imputable à la prestation réalisée en opération extérieure (CTII).

Ce tarif « prix coûtant 1/OPEX » constitue le tarif applicable aux autres organismes publics français et
étrangers, aux forces armées étrangères OTAN et non OTAN et aux organismes de droit privé.

2.2.4. Le tarif dans le cadre de prestations d'échange de produit.

Des accords internationaux encadrent les opérations d'échange de produits (carburéacteur, gazole de
navigation et autres produits) entre nations.

Ils prévoient les modalités de règlement des volumes échangés. Périodiquement, les parties examinent
contradictoirement la liste des mouvements de produits et déterminent le montant dû par la partie débitrice.
Dans ce cadre, le volume restant est valorisé selon les termes de la convention d'échange de produit.

Sauf indication contraire, le tarif appliqué pour la valorisation des prestations d'échange de produit est le tarif
« prix coûtant 2/ SM ».

    2.3. Suppléments-déductions applicables aux carburants.

Des suppléments ou déductions peuvent être appliqués à la tarification des carburants et combustibles en
fonction de l'exécution de services additionnels. Ces modulations tarifaires peuvent être liées à une
composante géographique, physique, juridique ou autre : type de clients, type de produits, conditions de
livraison et tout autre critère induisant un impact financier significatif.

    2.4. Droits et taxes applicables aux carburants.

2.4.1. En secteur militaire.

En France, les droits et taxes sont fonction du volume livré et sont indépendants du montant des coûts
appliqués (CI, CS, CTII), des suppléments et des déductions.

Pour les produits stockés sous-douane, la déclaration de douane est à la charge du SEA. La facturation du
produit au « montant net » inclut les droits et taxes dont le montant est reversé ultérieurement aux services des
douanes.

En revanche, la valorisation des produits stockés à l'acquitté inclut les droits et taxes.

2.4.2. En secteur civil.

Les droits et taxes sont inclus dans le prix facturé par les fournisseurs au SEA, lequel répercute directement ce
prix à ses clients.

2.4.3. Les cas particuliers.

Les droits et taxes sont fonction de la réglementation définie par le ministère en charge des finances
publiques, ainsi que des règles applicables sur chaque territoire hors métropole et à l'étranger.

Dans certains cas, les cessions de carburants et combustibles peuvent être facturées hors taxes.

En métropole, il s'agit, par exemple, de cessions effectuées au profit de clients étrangers dans des conditions
définies précisément par la réglementation douanière du ministère en charge des finances publiques.

Hors métropole et à l'étranger, notamment sur les théâtres d'opérations extérieures, des conditions spécifiques
peuvent résulter d'accords particuliers.



    2.5. Tarifs des ingrédients-produits divers-emballages.

Type : tous clients

TARIF = CGA + CI / IPDE

Au coût global d'approvisionnement (CGA) est ajouté le coût interne représentant la valeur ajoutée produite
hors Titre II, appliquée aux IPDE (CI/IPDE). 

Ce tarif « prix coûtant/IPDE » constitue le tarif applicable à l'ensemble des clients.

    2.6. Suppléments-déductions applicables aux ingrédients – produits divers – emballages.

Des suppléments ou déductions peuvent être appliqués à la tarification des ingrédients, des produits divers et
des emballages en fonction de l'exécution de services additionnels. Ces modulations tarifaires peuvent être
liées à une composante géographique, physique, juridique ou autre : type de clients, type de produits,
conditions de livraison et tout autre critère induisant un impact financier significatif.

    2.7. Droits et taxes applicables aux ingrédients – produits divers – emballages.

En France, les droits et taxes sont inclus dans le prix facturé par les fournisseurs au SEA, lequel répercute
directement ce prix à ses clients.

Dans certains cas, les cessions d'IPDE peuvent être facturées hors taxes.

En métropole, il s'agit de cessions effectuées au profit de clients étrangers dans des conditions définies
précisément par la réglementation douanière du ministère en charge des finances publiques.

Hors métropole et à l'étranger, notamment sur les théâtres d'opérations extérieures, des conditions spécifiques
peuvent résulter d'accords particuliers.

    2.8. Calendrier d'établissement et de diffusion des tarifs.

Les tarifs de cession des carburants et combustibles sont établis mensuellement par la DCSEA. Ceux des
ingrédients, produits divers et emballages le sont trimestriellement.

La valeur des coûts appliqués (CI, CS, CTII) arrêtée en COGES et des suppléments et des déductions est
actualisée annuellement à partir des prévisions des coûts  de fonctionnement et des dotations aux
amortissements.

La marge anti-concurrentielle (MAC) appliquée aux clients privés est établie annuellement sur la base de la
moyenne des prix constatés dans le secteur privé.

Ces tarifs sont diffusés auprès des clients demandeurs.

3. SERVICES COMPLÉMENTAIRES.

Le terme générique « services complémentaires » désigne les prestations de service réalisées ou prescrites par
le SEA en tant qu'expert de l'environnement pétrolier, comme le conseil et l'assistance, l'audit ou l'expertise,
les visites de contrôle et d'entretien, les formations spécifiques, les analyses de produit.

    3.1. Nature des services complémentaires.

Le catalogue, non limitatif, des services complémentaires proposés par le SEA figure en annexe III.

    3.2. Principes de valorisation.



Conformément aux principes généraux mentionnés au point 1.4.,les services complémentaires font l'objet
d'une facturation établie selon l'un des modes de valorisation suivants :

- valorisation normalisée sur la base de tarifs publiés ;

- valorisation sur la base du coût de revient complet, formulée dans une proposition technique et
financière soumise à l'acceptation du client.

Les services complémentaires sont valorisés à un prix net de taxes.

    3.3. Eléments de valorisation des services complémentaires.

En fonction de la prestation, le client peut être facturé :

- à partir des tarifs publiés, exemple : analyses de produit ;

- en référence à des tarifs unitaires ou forfaitaires établis en fonction de la durée de l'intervention
(nombre de jours, d'heures) et de la catégorie du personnel impliqué et/ou de matériels mis en œuvre,
exemple : formation, conseil ;

- sur la base d'une valorisation en termes d'un coût de revient complet, formulée dans une proposition
technique et financière soumise à l'acceptation du client : mise à disposition de personnel et/ou de
matériels.

Un modèle de devis relatif à la valorisation des services complémentaires figure en annexe IV. Il peut être
aménagé en tant que de besoin.

Les différents éléments permettant de valoriser une prestation de service  sont  obtenus auprès de la
sous-direction « Achats – Finances » de la DCSEA, s'agissant du coût de la mise à disposition temporaire du
bien;

    3.4. Mise à disposition temporaire de biens et/ou de personnels.

La valorisation de la prestation dépend du type de client et de la nature des coûts engendrés.

Elle est réalisée à partir des coûts représentant la valeur ajoutée de production du SEA (personnel,
fonctionnement, investissement, etc.) et des charges directement imputables relatives à la prestation (dépenses
de carburants, ingrédients et lubrifiants, frais de déplacement et de transport, etc.).

La valorisation doit être exhaustive et sincère en prenant en compte l'ensemble des frais inhérents aux moyens
dédiés à la réalisation de la prestation (dans la mesure où ils peuvent être appréciés a priori).

Sur la base des éléments précités, la prestation de mise à disposition temporaire de biens et de personnel fait
l'objet d'un devis selon le modèle joint en annexe IV.

Les tarifs relatifs à la mise à la disposition temporaire de bien(s) font l'objet d'une mise à jour périodique par
la sous-direction « Achats – Finances » de la direction centrale du service des essences des armées (DCSEA).

4. MISE À DISPOSITION DÉFINITIVE ET CESSION DE BIENS.

Le SEA est en charge de la définition, de la réalisation, de la gestion et du soutien des biens pétroliers, au
profit des armées et de tout autre service ou organisme de droit public relevant de l'État.

Dans le cadre de ce domaine d'expertise, le service peut être amené, sur demande, à concevoir, à acquérir,
voire, à titre exceptionnel, à réaliser en régie des équipements et matériels pétroliers pour le compte des
clients précités.



- la mise à disposition définitive de matériels et d'équipements pétroliers, achetés ou conçus en régie
par le SEA, s'applique aux clients type : défense/nature : ministère de la défense français ;

- la cession de matériels et d'équipements pétroliers, achetés ou conçus en régie par le SEA, s'applique
aux clients type : public/nature : organisme français de droit public relevant de l'État.

Le cas particulier d'une cession réalisée par le service des Domaines n'entre pas dans le champ de la présente
instruction.

Le cas particulier d'une cession à titre gratuit n'entre pas dans le champ de la présente instruction.

    4.1. Nature des biens objets de la mise à disposition définitive ou de la cession.

Le service peut être amené à mettre à disposition de façon définitive ou de céder différents matériels et
équipements pétroliers aux clients étatiques précités : véhicules et matériels pétroliers, matériels
d'antipollution et de lutte contre l'incendie relevant du domaine pétrolier etc.

    4.2. Principes de valorisation de la cession.

Les cessions de biens font l'objet d'une valorisation sur la base, notamment, de leur valeur nette comptable
définie dans un contrat interne d'acquisition (CIA) et de coûts additionnels.

    4.3. Eléments de valorisation de la cession.

4.3.1. Le contrat interne d'acquisition.

Les modalités de cession d'un bien acheté préalablement par le SEA au profit d'un de ses clients étatiques
précités, sur le compte de commerce n° 901, sont déclinées dans le cadre d'un contrat interne d'acquisition
(CIA), support contractuel liant le SEA à son client.

4.3.2. L'établissement du prix de la cession.

Le prix  de cession d'un bien est fixé dans le contrat interne d'acquisition (CIA).

Cas de l'achat par voie contractuelle.

Dans le cadre d'un achat par voie contractuelle d'un bien d'équipement par le SEA pour le compte d'un client
étatique, le prix appliqué au client correspond à la valeur nette comptable du bien majoré d'éventuels coûts
additionnels.

Cas exceptionnel d'une réalisation en régie.

De façon exceptionnelle, le SEA peut être amené à réaliser en régie des petits équipements spécifiques. La
prestation de réalisation en régie fait l'objet d'un protocole particulier comprenant un devis adapté aux
caractéristiques de la demande.

5. CAS DES DEMANDES DE CONCOURS - RÉQUISITIONS.

Les dispositions particulières qui prévalent au traitement des demandes de concours et aux réquisitions sont
décrites dans une instruction particulière.

Dans tous les cas, les demandes font l'objet d'une contractualisation.

    5.1. Prestations susceptibles d'être fournies dans le cadre des concours et des réquisitions.



Les demandes de prestations susceptibles d'être honorées par le SEA dans le cadre d'une demande de concours
ou sur réquisition sont :

- l'ensemble des prestations relatives aux produits pétroliers défini au point 2., supra. La liste des
produits figure dans le guide technique des produits (GTP) élaboré par le SEA ;

- l'ensemble des services complémentaires, objet du point 3., supra.

    5.2. Principes de valorisation des concours et des réquisitions.

Les modalités de valorisation financière des demandes de concours ou des réquisitions portant, soit sur des
services complémentaires, soit sur la mise à disposition temporaire de biens sont conformes aux règles
décrites, en la matière aux points 3 et 4, supra.

Un devis couvrant l'intégralité de la prestation demandée au titre du concours ou de la réquisition est
systématiquement établi conformément au modèle joint en annexe IV.

6. PUBLICATION.

La présente instruction particulière sera publiée au Bulletin officiel des armées.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

L'ingénieur général hors classe,
directeur central du service des essences des armées,

Jean-Luc VOLPI.

(A) n.i. BO ; JO N° 302 du 30 décembre 2015, p. 24614, texte n° 1.

(2) La notion « organismes français de droit public relevant de l'Etat » recouvre l'ensemble des entités institutionnelles créées
pour satisfaire spécifiquement des besoins d'intérêt général et ayant un caractère autre qu'industriel et commercial (soit,
l'ensemble des opérateurs de l'Etat figurant en loi de finances).

(3) Cette nature de client comprend les organismes publics français de droit privé relevant de l'Etat.



ANNEXE I.
MÉTHODES D'ÉLABORATION DU COÛT GLOBAL D'APPROVISIONNEMENT.

Le coût global d'approvisionnement (CGA) des produits pétroliers se définit comme étant la somme des
composantes suivantes :

- les charges directement liées à l'acquisition du produit correspondant au coût d'acquisition (CA) ;

- les autres charges directement affectées à la prestation de cession du produit.

Le CGA peut être calculé selon trois méthodes, en fonction du type de carburant concerné.

La première méthode se base sur le calcul d'un coût unitaire moyen pondéré (CUMP).

La deuxième  méthode se fonde sur un prix moyen d'achat (PMA).                                  

La troisième méthode s'appuie sur le prix unique mondial (PUM).

1. LA MÉTHODE BASÉE SUR LE COÛT UNITAIRE MOYEN PONDÉRÉ.

Le CUMP est élaboré à partir du coût matière du produit livré par les sociétés pétrolières, du montant du
produit repris par le SEA auprès de ses clients et de la valeur du produit stocké par le compte de commerce.

Le CGA valorisé au CUMP tient compte des éléments suivants :

- le coût d'acquisition, qui comprend les charges directes liées à l'acquisition :

- le coût matière du produit tel que défini dans le contrat d'acquisition ;

- les frais logistiques des fournisseurs mis en œuvre pour fournir le produit au SEA. Il s'agit
essentiellement des frais de transport et de stockage du produit sur les moyens propres du
titulaire ou, le cas échéant, sur les moyens des prestataires auxquels le titulaire fait appel ;

- les additifs destinés à modifier les propriétés du carburant auquel ils sont ajoutés afin de
répondre aux normes requises pour les moyens de propulsion des aéronefs et des bâtiments de
la marine, notamment. Le coût des additifs est inclus dans le coût d'acquisition du carburant
car il entre dans la composition directe du produit fini.

- les autres charges entrant dans le CGA :

- les frais de transports massifs (voie routière, voie ferrée, oléoducs…) et de stockage
comprenant les frais de location des capacités de stockage externes (stockages occasionnels
par location de capacités auprès d'opérateurs publics ou privés) supportés par le compte de
commerce ;

- les freintes douanières : L'administration des douanes autorise un coefficient de perte
naturelle résultant de la circulation et du séjour des produits pétroliers en entrepôt. Ce
coefficient forfaitaire, modulé par type de produit et moyen de transport, est fixé
limitativement et contrôlé par l'administration des douanes, ce qui permet la prise en
considération des pertes dans l'établissement des tarifs de cession ;

- les droits et taxes applicables : TVA et TICPE (taxe intérieure de consommation sur les
produits énergétiques);

- les résultats de la couverture des risques, le cas échéant.



Structure du coût global d'approvisionnement (CGA) selon la méthode cump

2. LA MÉTHODE BASÉE SUR LE PRIX MOYEN D'ACHAT.

Le CGA valorisé selon la méthode PMA s'établit comme suit :

En fonction du produit considéré et du lieu de livraison, le PMA s'établit à partir des éléments suivants
comprenant les charges directes liées à l'acquisition :

- le coût matière du produit tel que défini dans le contrat d'acquisition ;

- les charges directes liées au coût de la composante logistique (décrite au point 1. supra) des marchés
d'approvisionnement pondéré, en fonction de la part du marché détenue par chacune des sociétés
titulaires ;

- la cotation internationale du produit considéré, exprimée en dollar par tonne ;

- la valeur des additifs est incluse globalement dans le PMA.

Le PMA ainsi déterminé constitue le coût d'acquisition auquel s'ajoutent les autres charges entrant dans le
CGA :

- les frais d'approvisionnement supportés par le compte de commerce :

Il s'agit des frais de transports massifs (voie routière, voie ferrée, oléoducs, etc.) et de stockage comprenant les
frais de location des capacités de stockage externes (stockages occasionnels par location de capacités auprès
d'opérateurs publics ou privés) ;

- les freintes douanières :

L'administration des douanes autorise un coefficient de perte naturelle résultant de la circulation et du séjour
des produits pétroliers en entrepôt. Ce coefficient forfaitaire, modulé par type de produit et moyen de



transport, est fixé limitativement et contrôlé par l'administration des douanes, ce qui permet la prise en
considération des pertes dans l'établissement des tarifs de cession.

- les droits et taxes ;

- les reprises d'écart :

Dans l'hypothèse où la valeur moyenne définitive de certains éléments (cotation du produit et cours du dollar
notamment) n'est pas connue au moment de l'établissement des tarifs de cession, des opérations de reprises
d'écart correctives peuvent être effectuées sur les tarifs de cession de la période suivante.

3. LA MÉTHODE BASÉE SUR LE PRIX UNIQUE MONDIAL.

La méthode de valorisation basée sur le PUM permet de calculer le coût global d'approvisionnement d'un
produit comme suit :

Le PUM est calculé à partir du prix moyen d'achat constaté sur les marchés de distribution relevant du secteur
civil, d'une part, et du coût unitaire moyen pondéré (CUMP) sur le secteur militaire établi à partir des marchés
d'approvisionnement sur secteur militaire, d'autre part.

Chacune des composantes précitées est pondérée par son volume approvisionné au cours de l'année N -1, ces
pondérations étant révisées annuellement afin de prendre en compte l'évolution de la répartition des
approvisionnements par secteur.

Selon les produits valorisés par la méthode du PUM, des coûts additionnels peuvent être adjoints au calcul
précité, l'ensemble des éléments de coûts précités composant le coût global d'approvisionnement (CGA).



ANNEXE II.
SCHÉMA D'ÉLABORATION DES GRILLES TARIFAIRES DES PRODUITS PÉTROLIERS.



ANNEXE III.
CATALOGUE DES SERVICES COMPLÉMENTAIRES (NON LIMITATIF).



ANNEXE IV.
MODÈLE DE DEVIS.



 

Valorisation de : « intitulé de la mission » 

TYPES DE DEPENSE
4
 DETAIL 

Coût 

unitaire 

Quantités 

estimées 

 

Valeur en € 

  
   

PERSONNEL MIS A 

DISPOSITION
5
 

TITRE II 

REMUNERATIONS ET 

CHARGES SOCIALES 
 

  

HEURES SUPPLEMENTAIRES    

     

PRODUITS 
 

   

     

VEHICULES DE LIAISON 

ET TRANSPORT (GAMME 

COMMERCIALE) 

FRAIS D'UTILISATION    

FRAIS COMPLEMENTAIRES 

(CARBURANT, PEAGE) 
 

  

  
   

VEHICULES DE 

TRANSPORT DE 

CARBURANT ET 

VEHICULES ROUTIERS 

(AUTRE QUE GAMME 

COMMERCIALE 

EXTERNALISEE) 

FORFAIT DE MISE A 

DISPOSITION DES MATERIELS 
 

  

FRAIS D'ENTRETIEN    

FRAIS COMPLEMENTAIRES 

(CARBURANT, IPD, PEAGE) 
 

  

     

VEHICULES ET 

MATERIEL 

D'AVITAILLEMENT 

FORFAIT DE MISE A 

DISPOSITION DES MATERIELS 
 

  

FRAIS D'ENTRETIEN    

FRAIS COMPLEMENTAIRES 

(CARBURANT, IPD, PEAGE) 
 

  

     

MATERIELS DE 

CAMPAGNE ET AUTRES 

FORFAIT DE MISE A 

DISPOSITION DES MATERIELS 
 

  

FRAIS D'ENTRETIEN    

  
   

STOCKAGE EN CAPACITE 

D'INFRASTRUCTURE   

  

   
  

AUTRES DEPENSES Hors 

titre II 

INDEMINITES DE MISSION ET 

D'ABSENCE TEMPORAIRE  

  

Etc…    

  

TOTAL TITRE II  

TOTAL HORS TITRE II  

TOTAL GENERAL (TITRE II ET HORS TITRE II) 

 

 

 

                                                           
4
 Mentionner les coûts unitaires, la valeur est donnée à titre indicatif, elle peut être revue à l’issue de la prestation en fonction des quantités effectives. 

5 Non facturées aux services de l’Etat. 

d.breteau
Texte tapé à la machine
MODÈLE DE DEVIS.


